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Les couples homosexuels revendiquent de plus en plus ouvertement le droit au ma-
riage, à l’adoption conjointe et à la procréation assistée. Des pays sont déjà avancés 
dans cette voie et d’autres hésitent encore. 

au moment où en France les demandes en ce sens se font entendre de manière plus 
pressante, il a paru intéressant d’essayer de comparer la situation de certains pays, dont 
la législation est plus ou moins avancée, avec le droit français.

C’est pourquoi le Canada (Québec), la Belgique, l’espagne présenteront l’état de leurs 
pratiques en comparaison avec celles de la France.

Présidence

Françoise MONÉGER, 
conseiller en service extraordinaire  
à la Cour de cassation

intervenants 

Canada (Québec) / Carmen LavaLLÉE, 
professeur Université de Sherbrooke 

Belgique / Jean-Louis RENChON, 
professeur Université Catholique de Louvain

Espagne / ana QuiñONEs EsCaMEz, 
professeur à l’Université pompeu Fabra  
de Barcelone 

France / hugues FuLChiRON, 
président de l’Université Jean moulin-Lyon 3

iNsCRiptiON ObLiGatOiRE
merci de confirmer votre présence au plus tard le 14 novembre 2011 auprès d’emmanuelle 
Bouvier de rubia par courriel : emmanuelle.bouvier@legiscompare.com, par téléphone :  
01 44 39 86 21 et télécopie : 01 44 39 86 28

Conférence validée au titre de la formation continue des avocats (EFB)
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17 h 30 - 18 h f accueil
18 h - 20 h f interventions / débats
20 h  f Cocktail

LieU
Ordre des avocats au Conseil d’État  
et à la Cour de cassation
5, quai de l’horloge - 75001 paris


